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CONVENTION DE PARTENARIAT PÉDAGOGIQUE 

ENTRE 

L’Université Lumière Lyon 2, dont le siège est situé au : 

18, quai Claude Bernard – 69007 Lyon  

Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie Dompnier 

ET 

L’établissement partenaire,  situé au : 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Représenté par xxxxxxxx 

Préambule : 

L’ISPEF intervient, de longue date, dans la formation et la recherche, dans le domaine de la santé, dans 

le cadre de la Licence et du Master et a renforcé, depuis 2008, son partenariat avec des professionnels 

de la santé en établissant un partenariat avec l'IFCS du Vinatier pour la préparation conjointe du 

Diplôme de Cadre de Santé et de la 1ère année de Master Sciences Humaines et Sociales, mention 

Sciences de l’Éducation, parcours Métiers de l’Intervention en Formation : formateurs d’adultes et 

formateurs de formateurs  et aussi en proposant un dispositif spécifique aux Cadres de Santé des IFSI 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le suivi de la 2ème année de Master Sciences Humaines et 

Sociales, Mention Sciences de l’Education, Parcours Métiers de l’Intervention en Formation : formateurs 

d’adultes et formateurs de formateurs.  

Le dessein de l'ISPEF est de renforcer ce partenariat existant jusqu'alors avec la formation initiale des 

cadres de santé, en ouvrant son Master en Sciences humaines et sociales, Mention sciences de 

l'éducation, Parcours Métiers de l’Intervention en Formation des Adultes, à la formation continue des 

cadres de santé en exercice depuis au moins trois ans, dans des Instituts de formation paramédicale 

de la région Auvergne-Rhône Alpes (en priorité).  

L'établissement employeur des cadres de santé formateurs, de son côté, s'attache à développer 

un niveau de qualification de type Master 2 pour les formateurs cadres de santé en instituts de 

formation paramédicale initiale ou continue face à la réforme paramédicale des études 

paramédicale et au contexte d'élévation des niveaux de qualification dans le champ éducatif et 

d'« universitarisation » des qualifications. Ce projet s'inscrit dans les incitations ministérielles pour 

que les formateurs IFSI et encore plus IFCS soient détenteurs d’un master. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

• Article 1-1 :
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La présente convention a pour objet de déterminer, entre l'université Lumière Lyon 2 et l'établissement 

employeur du cadre de santé formateur, les termes de fonctionnement du partenariat pédagogique 

concernant le diplôme de Master en Sciences humaines et sociales, Mention Sciences de l'Education, 

Parcours Métiers de l’Intervention en Formation : formateurs d’adultes et formateurs de formateurs, en 

formation continue, pour les cadres de santé en exercice depuis trois ans dans un institut de formation 

paramédicale initiale ou continue de la région Auvergne - Rhône Alpes.  Ce diplôme comprend, pour ce 

public spécifique, un aménagement du contenu pédagogique en raison de l'expérience professionnelle 

en tant que cadre de santé formateur et un aménagement de l'emploi du temps afin que celui-ci puisse 

être compatible avec les obligations de présence liées au fonctionnement des établissements de 

formation paramédicale de rattachement des stagiaires.  

       

 
ARTICLE 2 : MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT RELATIVES À LA                          
SCOLARITÉ  

 
 

• Article 2-1 : Admission et scolarité :  
 

Conditions d'admission 

Ce dispositif propre aux candidats en cours d’emploi s'adresse : 

- à des cadres de santé en activité dans le domaine de la formation paramédicale initiale ou continue, - 

et qui justifient obligatoirement de trois ans d'expérience professionnelle cumulées, dans ce domaine 

(la réduction de l'expérience professionnelle demandée pour ce public spécifique est liée au fait qu'ils 

sont déjà formateurs). 

 
Procédure de candidature 

Les candidats devront : 

- soit télécharger, sur le site de l'ISPEF, le dossier de demande de candidature spécifique et le renvoyer 

à l'ISPEF en fournissant les justificatifs demandés dans les temps impartis,  

- soit solliciter leurs établissements respectifs pour obtenir un dossier (reçu par les services 

administratifs de l’ISPEF).  

 

Commission pédagogique du diplôme  

 

La Commission Pédagogique du diplôme étudiera les dossiers et statuera sur les candidatures. 

La liste des stagiaires admis.es est arrêtée, sur proposition de la Commission Pédagogique, par la 

Présidente de l'Université de Lyon 2 (ou le Directeur de l’ISPEF par délégation). 

 

C’est la Commission Pédagogique qui régit l'accès des stagiaires à la formation. Elle comprend, pour 

rappel, les enseignants de l'équipe pédagogique de la formation, ainsi que des intervenants 

professionnels et des enseignants d’autres établissements d’enseignement supérieur. Sa présidence 

est assurée par le Responsable de la Commission Pédagogique au sein de l’Université Lyon 2 (ISPEF).  
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Validation des acquis 

 

Le-la responsable de l'Institut de Formation paramédicale, lieu de l'exercice professionnel du futur 

stagiaire, devra indiquer un avis sur le dossier de candidature du candidat.  

Pour tous ces candidats, la Commission Pédagogique validera l'aménagement du contenu pédagogique 

qui figure en annexe 1. 

 
La scolarité 

Le dispositif spécifique aux étudiant.es en cours d’emploi prévoit une formation de 120h, répartie sur 18 

vendredis pour l’année universitaire 2016/2017 (voir annexe 1). Les cours ont lieu dans les locaux de 

l’IFSI St Joseph-St Luc, situé au 42 bis rue Professeur Grignard à Lyon 7ème. 

 

• Article 2-2 : Gestion administrative et moyens :  
 

Procédure d’inscription :   

Les inscriptions administratives des stagiaires se font à l’Université Lyon 2 par les services de scolarité 

de l'ISPEF, en lien avec le Service Commun de Formation Continue.  

Les frais afférents au parcours de formation comprennent : 

- les droits d’inscription nationaux en Master 

- le coût pédagogique : correspond au tarif FC arrêté annuellement par le Conseil d'Administration de 

l'Université de Lyon 2. Son montant s'ajoute aux droits d'inscription nationaux en Master.  

Le paiement est réalisé par le service formation continue de l'établissement de formation paramédicale 

de rattachement du stagiaire, après signature d’une convention de formation professionnelle et sur 

présentation d'une facture.  

En cas de réinscription soumise à la décision de la commission pédagogique, le-la stagiaire assumera 

seul.e le paiement des droits nationaux. 

 

Coordination administrative  : 

Les services administratifs et l'enseignant coordinateur du diplôme à l’Université Lyon 2 assurent le 

suivi des inscriptions administratives réalisées par le service de scolarité de l'ISPEF, le bon déroulement 

des enseignements, la saisie des notes, leur transmission aux stagiaires ainsi que la délivrance du 

diplôme. 

 
Jury du diplôme : 

Le jury du diplôme comprend, pour rappel, les enseignants de l'équipe pédagogique de la formation, 

ainsi que des intervenants professionnels et des enseignants d’autres établissements d’enseignement 

supérieur. 

 

Délivrance du diplôme : 
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Le diplôme est établi sous le sceau de l'Université Lyon 2 et signé par sa Présidente, suivant les 

dispositions réglementaires relatives à l’édition des diplômes nationaux. 

 
 

• Article 2-3 : Aspects pédagogiques : 

Une annexe pédagogique (annexe 2) définit l’organisation de la formation. 

Cette annexe pédagogique précise notamment les équivalences admises pour ce public de cadres de  

Santé formateurs. 

Toute modification entraînera la rédaction d’une nouvelle annexe et la signature d’un avenant à 

la présente convention.  

 
Coordination pédagogique : 

La coordination pédagogique est assurée par le responsable du diplôme de l'Université Lyon 2 qui est 

en charge de la cohérence du contenu pédagogique, des propositions de modifications des contenus 

des enseignements, d’adaptation pédagogique, du suivi budgétaire, du contrôle des heures 

d’enseignement des enseignants. 

 
 
ARTICLE 3 : ASPECTS FINANCIERS 
 

• Article 3-1 : Disposition financière générale :  

La formation (droits d'inscription et coût pédagogique) est financée, sur proposition du responsable de 

l'institut de formation paramédicale, par le service de formation continue de l'institut de formation 

paramédicale de rattachement du stagiaire.  

Toute formation commencée et arrêtée en cours d’année est due, quelles qu’en soient les raisons, par 

l’établissement employeur du cadre de santé, à l’Université Lyon 2. 

 

 

ARTICLE 4 : ASPECTS JURIDIQUES  

 
• Article 4-1 : Cadre de validité de la présente convention 

La présente convention est valide pour l’année universitaire 2016-2017.  Elle prend effet dès son 

adoption par les instances compétentes des universités partenaires et ce jusqu’au 31 août 2017.  En 

cas de modification des annexes en cours d’année, un avenant sera rédigé et validé par les instances 

des établissements partenaires. 

 
• Article 4-2 : Dénonciation de la présente convention : 

La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties par lettre recommandée avec 

AR avant le 1er avril de l’année en cours pour une résiliation effective à la rentrée suivante. 

 
• Article 4-3 : Règlement des litiges : 

En cas de litige ou différend qui pourrait naitre à l’occasion de l’interprétation et/ou de l’exécution des  
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termes du présent accord, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. Si le  

désaccord persiste, elles s’en remettront à l’appréciation des tribunaux compétents. 

 

 
• Article 4-4 : Exemplaires originaux et annexes : 

La présente convention est établie en autant d’exemplaires originaux que de parties.      

Les représentants des établissements partenaires conserveront un exemplaire de la convention et de  

chaque annexe, à savoir : 

 

- A1 : Calendrier de la formation 2016/2017 

- A2 : Annexe pédagogique 

 
 
 

 
À Lyon, le ……………….                                               À  ……………., le ……………… 

 
 

Pour l’Université Lumière Lyon 2                                   Pour l’IFSI XXXXXXXXXX 
Nathalie Dompnier                
Présidente de l’Université             Directrice-eur                                     

Signature et cachet                                                      Signature et cachet 
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Annexe 1 : calendrier de la formation 2016/2017 

 
La formation comprend 120 heures répartis sur 18 vendredis :  

 
16 SEPTEMBRE 2016 9H-12H30 / 13H30-17H 16 SEPTEMBRE 2016 

23 SEPTEMBRE 2016 9H-12H30 / 13H30-17H 23 SEPTEMBRE 2016 

30 SEPTEMBRE 2016 9H-12H30 / 13H30-17H 30 SEPTEMBRE 2016 

14 OCTOBRE 2016 9H-12H30 / 13H30-17H 14 OCTOBRE 2016 

21 OCTOBRE 2016 9H-12H30 / 13H30-17H 21 OCTOBRE 2016 

4 NOVEMBRE 2016 9H-12H30 / 13H30-17H 4 NOVEMBRE 2016 

18 NOVEMBRE 2016 9H-12H30 / 13H30-17H 18 NOVEMBRE 2016 

25 NOVEMBRE 2016 9H-12H30 / 13H30-17H 25 NOVEMBRE 2016 

2 DECEMBRE 2016 9H-12H30 / 13H30-17H 2 DECEMBRE 2016 

9 DECEMBRE 2016 9H-12H30 / 13H30-17H 9 DECEMBRE 2016 

20 JANVIER 2017 9H-12H30 / 13H30-17H 20 JANVIER 2017 

3 FEVRIER 2017 9H-12H30 / 13H30-17H 3 FEVRIER 2017 

10 FEVRIER 2017 9H-12H30 / 13H30-17H 10 FEVRIER 2017 

17 FEVRIER 2017 9H-12H30 / 13H30-17H 17 FEVRIER 2017 

17 MARS 2017 9H-12H30 / 13H30-17H 17 MARS 2017 

24 MARS 2017 9H-12H30 / 13H30-17H 24 MARS 2017 

7 AVRIL 2017 9H-12H30 / 13H30-17H 7 AVRIL 2017 

14 AVRIL 2017 9H-12H30 / 13H30-17H 14 AVRIL 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CFVU du 18/11/2016 Document 09.10 a

6/8



   7/8 
 

Annexe 2 : Avenant pédagogique 
 

Maquette du Master 2ème année Sciences Humaines et Sociales, mention Sciences 
de l’Education  

Parcours Métiers de l’Intervention en Formation : fo rmateurs d’adultes et 
formateurs de formateurs  

 
SEMESTRE 3 

UE ENSEIGNEMENT Validation 

 

Nb h 

étudiant 

 

 

Implication professionnelle 

CM Analyser les contextes et situations 

professionnelles (partenariats, relations…) 

A valider 10h30 

TD Elaborer et conduire des missions 

professionnelles en autonomie (totale ou 

partielle) prenant appui sur des connaissances 

en ingénierie pédagogique 

Validé par acquis 

professionnels 

17h30 

Recherche/posture critique TD Séminaire de recherche A valider 14h 

 

 

 

 

Savoirs 

CM Postures en formation A valider 10h30 

TD Evaluation Validé par acquis 

professionnels 

8,75 

(à distance) Postures en formation Validé par acquis 

professionnels 

11h 

CM Ingénierie de la formation Validé par acquis 

professionnels 

21h 

TD Analyse des dispositifs de formation Validé par acquis 

professionnels 

17h30 

 

 

 

 

 

 

Spécialisation 

CM Conseil et audit en formation Validé par acquis 

professionnels 

10h30 

TD Interventions d’audit et de conseil en 

entreprise 

Validé par acquis 

professionnels 

17h30 

CM Les concepts et méthodes d'analyse du 

travail 

A valider 10h30 

TD Analyse de l'activité et analyse de pratiques Validé par acquis 

professionnels 

8h45 

CM Insertion sociale et professionnelle Validé par acquis 

professionnels 

10h30 

TD Accompagnement des trajectoires 

d'insertion 

Validé par acquis 

professionnels 

17h30 

 

Humanités numériques 

 

 

CM Les courants dans les humanités 

numériques 

Validé par acquis 

professionnels 

14h 

TD Approches psychologique et ergonomique 

pour le numérique 

A valider 14h 

Transversale TD Anglais Validé par acquis 

professionnels 

10h30 
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SEMESTRE 4 
NOM UE NOM ENSEIGNEMENT Validation Nb h 

étudiant 

 

 

Implication professionnelle 

CM Analyser les contextes et situations 

professionnelle (partenariats, relations, …) 

A valider 10,5 

TD Elaborer et conduire des missions 

professionnelles 

Validé par acquis 

professionnels 

17h30 

TD comptabilité / gestion Validé par acquis 

professionnels 

17h30 

 

 

Recherche/Posture critique 

TD Pratiques rédactionnelles Validé par acquis 

professionnels 

8h45 

 Mémoire Validé par acquis 

professionnels 

  

TD Séminaire de recherche A valider 14h 

Savoirs TD Travaux de groupes A valider 8h45 

Spécialisation TD Conférences + débats A valider 17h30 

Transversale TD Anglais A valider 10h30 

Stage Stage A valider  205h 

minimum 
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